
 

13 octobre 2017 – Programme de paiements virtuels 
interentreprises (B2B) de Visa 
Le nouveau programme de paiements virtuels B2B de Visa au Canada permet aux agences de 
voyages en ligne, aux fournisseurs de services de voyage et aux autres fournisseurs de services 
de paiement en matière de voyage d’utiliser des comptes virtuels pour payer les stocks à leurs 
fournisseurs. Ce programme s’applique à certains codes de catégorie de commerçant (CCC), qui 
sont énumérés ci-après. Les frais liés à l’acceptation de ces types de paiements sont comme  
suit :  
 

PROGRAMME DE FRAIS 
TAUX D’INTERCHANGE 

 

Paiements virtuels B2b de 
Visa 

2,00 % 

 

 
FRAIS DE SERVICE 

ACTUELS 

FRAIS DE SERVICE POUR LES 

PAIEMENTS VIRTUELS B2B 13 
OCTOBRE 2017 

National 0,08 % 0,60 % 

International 0,48 % 1,55 % 

International (règlement en $ 
US) 

0,88 % 1,55 % 

 
CCC DESCRIPTION DU CCC 

3000-3300  Compagnies aériennes, transporteurs aériens 

3351-3441  Agences de location de voitures 

3501-3999  Hébergement – hôtels, motels, centres de villégiature 

4112  Transport ferroviaire 

4131  Autobus 

4411  Paquebots et croisières 

4511 
 Compagnies aériennes et transporteurs aériens (qui n’appartiennent pas aux autres 
catégories) 

4582  Aéroports, aérodromes et aérogares 

4722  Agences de voyages et voyagistes 

5962  Marketing direct – services de préparation de voyages 

6513  Courtiers et gestionnaires immobiliers – location 

7011 
 Hébergement – hôtels, motels, complexes de villégiature, services centralisés de réservation 
(qui n’appartiennent pas aux autres catégories) 

7012  Ententes de temps partagé 

7032  Camps sportifs et de loisir 

7033  Parcs à roulottes et terrains de camping 

7298  Centres de santé et établissements thermaux 

7512  Agences de location de véhicules 



 
 

7513  Locations de camions et de remorques utilitaires 

7519  Locations de caravanes motorisées et de véhicules récréatifs 

7991  Attractions touristiques 

7997  Clubs (sportifs, récréatifs et d’athlétisme), clubs champêtres et terrains de golf privés 

7999  Services de loisir (qui n’appartiennent pas à une autre catégorie) 

13 octobre 2017 – Programme mondial de transactions de 
voyage de gros (B2B) de Mastercard 
 
Le programme mondial de transactions de voyage de gros (B2B) de Mastercard s’applique aux 
transactions de voyage de gros qui sont effectuées au moyen de numéros de compte virtuels de 
Mastercard. Ce programme s’applique à certains codes de catégorie de commerçant (CCC), qui 
sont énumérés ci-après. Les frais liés à l’acceptation de ces types de paiements sont comme  
suit :  
 

PROGRAMME DE FRAIS  TAUX D’INTERCHANGE  

Programme mondial de 
transactions de voyage de 
gros (B2B) 

2,00 % 

 

 
ACTUEL 

FRAIS DU PROGRAMME MONDIAL DE 
TRANSACTIONS DE VOYAGE DE GROS (B2B) – 

13 OCTOBRE 2017 

International   0,40 % 0,60 % 

International  
(règlement en $ US) 

0,80 % 0,60 % 

 
CCC DESCRIPTION DU CCC 

CCC 3000-3350  Compagnies aériennes, transporteurs aériens 

CCC 3351-3500   Agences de location de voitures 

CCC 3501-3999   Hébergement – hôtels, motels, centres de villégiature 

CCC 4112   Transport ferroviaire 

CCC 4131   Autobus 

CCC 4411   Paquebots et croisières 

CCC 4511  
 Compagnies aériennes et transporteurs aériens (qui n’appartiennent pas aux autres 
catégories) 

CCC 4582   Aéroports, aérogares, aérodromes 

CCC 4722   Agences de voyages et voyagistes 

CCC 5962   Marketing direct – services de préparation de voyages 

CCC 6513   Courtiers et gestionnaires immobiliers – location 

CCC 7011  
 Hébergement – hôtels, motels, complexes de villégiature (qui n’appartiennent pas 
aux autres catégories) 

CCC 7012   Ententes de temps partagé 

CCC 7032   Camps de loisir et sportifs 

CCC 7033   Terrains de camping et parcs à roulottes 



 
 

CCC 7298   Centres de santé et établissements thermaux 

CCC 7512   Agences de location de véhicules (qui n’appartiennent pas aux autres catégories) 

CCC 7513   Location de camions 

CCC 7519   Locations de caravanes motorisées et de véhicules récréatifs 

CCC 7991   Attractions touristiques 

CCC 7997  
 Clubs – clubs champêtres, clubs (sportifs, récréatifs et d’athlétisme) et terrains de 
golf privés 

CCC 7999   Services de loisirs (qui n’appartiennent pas à une autre catégorie) 

13 octobre 2017 – Frais de cotisation pour les transactions 
nationales au Canada sans contact avec Débit Mastercard 
 
Mastercard appliquera des frais en fonction des transactions de 0,004 $ US pour les 
transactions nationales sans contact avec Débit Mastercard à compter du 13 octobre 2017.  
 

PROGRAMME 
FRAIS DE SERVICE 

ACTUELS 

FRAIS DE COTISATION 
NETS À COMPTER DU 13 

OCTOBRE 2017 

Programme de transactions 
nationales   
sans contact avec Débit 
Mastercard 

0,077 % 0,004 $ US + 0,00 % 

 
Remarque : Ces frais seront facturés en dollars canadiens pour les comptes dont le règlement 
s’effectue dans cette monnaie. 

 

13 octobre 2017 – Frais de cotisation pour les transactions 
nationales au Canada relatives aux services publics 
Mastercard appliquera des frais en fonction des transactions de 0,02 $ US pour les transactions 
nationales relatives aux services publics à compter du 13 octobre 2017. Ce programme 
s’applique aux commerçants classés selon le code de catégorie de commerçant (CCC) 4900 : 
Services publics – électricité, gaz naturel, mazout de chauffage, services d’hygiène, eau.  
 
Remarque : Ces frais seront facturés en dollars canadiens pour les comptes dont le règlement 
s’effectue dans cette monnaie. 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

PROGRAMMES FRAIS DE SERVICE ACTUELS 
FRAIS DE COTISATION 
À COMPTER DU 13 
OCTOBRE 2017 

Cartes de crédit personnelles – 
Services publics – cartes de base 

0,077 % 0,02 $ US + 0,00 %  

Cartes de crédit personnelles – 
Services publics – cartes World 

0,077 % 0,02 $ US + 0,00 %  

Cartes de crédit personnelles – 
Services publics – cartes World 
Elite 

0,077 % 0,02 $ US + 0,00 %  

Cartes de débit personnelles et 
d’entreprise – Services publics 

0,077 % 0,02 $ US + 0,00 %  

 
 

1er novembre 2017 – Modifications des programmes 
d’interchange nationaux de Mastercard au Canada 
 
À compter du 1er novembre 2017, Mastercard modifiera certains taux d’interchange relatifs aux 
transactions nationales au Canada.  
 

TYPE DE PROGRAMME 
D’INTERCHANGE 

ACTUEL À COMPTER DE NOVEMBRE 2017 

De base World 
World 
Elite 

De base World 
World 
Elite 

Volume de niveau 3 
(volume d’achats net de 
400 M$ CA) 

1,38 % 1,53 % 1,90 % 1,38 % 1,51 % 1,90 % 

Entreprise indépendante 
de la catégorie des 
dépenses quotidiennes 

1,38 % 1,53 % 1,90 % 1,38 % 1,51 % 1,90 % 

MasterPass 1,55 % 1,89 % 2,49 % 1,44 % 1,71 % 2,06 % 

Paiement avec 
SecureCode  

1,55 % 1,89 % 2,49 % 1,44 % 1,71 % 2,06 % 

Transaction électronique  1,44 % 1,77 % 2,06 % 1,44 % 1,71 % 2,06 % 

Paiement standard  1,55 % 1,89 % 2,49 % 1,58 % 2,29 % 2,79 % 

 
 



 
 

1er novembre 2017 – Modification des frais de cotisation de 
Mastercard 
 
Mastercard modifiera ses frais de cotisation, les faisant passer de 0,077 % à 0,080 %.  
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur l’incidence de cette modification sur vos coûts 
de traitement des paiements effectués par carte de crédit ou débit avec Moneris, veuillez revoir 
votre relevé de juillet ou la lettre que Moneris vous a fait parvenir. Si vous n’avez ou ne trouvez 
pas votre relevé ou la lettre en question, veuillez communiquer avec le gestionnaire de votre 
compte de Moneris ou avec notre service à la clientèle au 1-866-319-7450, et ce, en tout 
temps. 


